
Affaire Barril: l'ancien 
supergendarme mis en prison 
Par La rédaction du Post , le 25/12/2007  
 

Paul Barril, cofondateur du GIGN, est soupçonné d'avoir trempé dans une affaire 
de banditisme et de blanchiment d'argent. On vous explique tout.  

Qui est Paul Barril? 
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Paul Barril est un ancien supergendarme, aux états de services longs comme le 
bras : il a fondé le GIGN avec Christian Prouteau, il a fait partie de la cellule 
antiterroriste de l'Elysée sous François Mitterrand. Il quitte ensuite la gendarmerie 
pour vendre ses services à des sociétés privées, et même à des chefs d'Etat 
étrangers. Après, les choses se gâtent : mis en cause dans des affaires (les 
écoutes téléphoniques de l'Elysée, l'affaire des Irlandais de Vincennes), il est 
condamné à 6 mois de prison avec sursis.  
 
Pourquoi est-il aujourd'hui en prison? 
C'est la participation de Paul Barril dans les règlements de comptes entre bandes 
pour prendre le contrôle du cercle de jeu Concorde, situé dans le centre de Paris. 



Ce cercle servait à blanchir de l'argent du grand banditisme. 
Plusieurs gros bonnets sont impliqués dans l'affaire : le parrain marseillais Roland 
Cassone, et un banquier suisse, François Rouge. D'autres personnes ont été 
arrêtées, et l'une d'entre elle a livré aux enquêteurs le nom de Paul Barril.  
 
Quel est son chef d'inculpation? 
Attention, prenez votre respiration : il est mis en examen pour "association de 
malfaiteurs en vue de la commission d'extorsion en bande organisée en vue de la 
commission d'assassinat et en vue de la commission de corruption". 
 
Et que répond-il?  
Il nie.  
 
Pour ses amis, c'est "impossible".  
Un de ses proches, joint par le Figaro, explique que Paul Barril " a été un homme 
d'action, mais aujourd'hui, il ne l'est plus. C'est un homme d'affaires et dirigeant 
d'entreprises. Paul Barril n'aurait pas pris tant de risques six mois après sa 
condamnation devant sa cour d'appel." 
 
La justice est moins convaincue 
Par La rédaction du Post , le 25/12/2007  
 
 


